
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
Fermeture exceptionnelle du secrétariat de mairie : 

 

Mardi 28 avril 

Mercredi 29 avril 
 

 

 
 

Une permanence sera assurée par Madame le Maire 
 

Jeudi 30 avril de 9 h 00 à 12 h 00 

 

 
 

Si besoin de contacter la mairie, envoyer un mail à : 

mairie@saintandredolerargues.fr 

 
 

MAIRIE 

DE 

SAINT ANDRE D’OLERARGUES 
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